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Description générée automatiquement]AVIS DE PUBLICITE PERMANENTE
RELATIF A UNE OCCUPATION DU DOMAINE PRIVE DU GPMM
REFERENCE N°XXX

	Titre de l’annonce : 
	Plateforme Innovex : Mise à disposition de terre-pleins destinés à l’accueil de pilotes et démonstrateurs préindustriels



INFORMATIONS RELATIVES A LA PUBLICITE
	Date de publication : 02/02/2026
Site de publication : https://www.marseille-port.fr/offres-immobilieres



INFORMATIONS GENERALES
	Type de bien : Terre-plein non revêtu viabilisé
Surface : 11 hectares découpables
Situation géographique/adresse/réf. cadastrale : Plateforme Innovex, contenu dans les zones cadastrales AC36 et AC41 de Fos sur Mer, sur la Zone Industrialo-Portuaire (ZIP) de Fos-sur-Mer
Disponibilité : A compter de 2027 (une implantation antérieure est envisageable si compatible avec la phase travaux et les réseaux existants) 
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	[bookmark: _Hlk184144889]Nature et état des biens proposés : 
	Terre-plein non revêtu viabilisé de 11ha découpables



	Secteur d’activité : 
	Projets préindustriels, pilotes et démonstrateurs



	Domanialité :
	Privé


PRESENTATION DU SITE
	Objet détaillé du présent avis :

	Le présent avis de publicité, a pour objet de porter à la connaissance des opérateurs économiques l’organisation d’une sélection préalable la mise à disposition de parcelles d’une surface totale de 11 hectares, spécialement réservés aux projets préindustriels, pilotes et démonstrateurs. Les opérations de compensation écologique ainsi que l’ensemble des démarches nécessaires à l’obtention de l’autorisation environnementale ont été intégralement menées par le GPMM.
Ce site est en cours d’aménagement et sera opérationnel dès le premier trimestre 2027, avec un acheminement des réseaux (eau, électricité basse tension, télécoms) finalisé au troisième trimestre 2027. L’implantation d’acteurs est possible avant la fin des travaux.
En effet, le Grand Port Maritime de Marseille (GPMM) s’engage activement dans la transition énergétique et l’innovation industrielle. Dans cette dynamique, une zone dédiée aux projets de démonstration a été aménagée au sein de la Zone Industrialo-Portuaire (ZIP) de Fos-sur-Mer. Cette initiative s’inscrit dans une politique volontariste d’accueil de projets pilotes, avec déjà deux réalisations emblématiques :
· Combigreen : Projet de pyrolyse de combustibles solides de récupération (CSR), finalisé en 2024.
· Jupiter 1000 : Unité de méthanisation à partir de CO₂ et d’hydrogène, actuellement en phase de revalorisation.
À partir de 2027, la plateforme Innovex entrera dans une deuxième phase opérationnelle, offrant un site « clé en main » pour accueillir un grand nombre de démonstrateurs. Les travaux de viabilisation et de raccordement aux réseaux sont en cours pour garantir une implantation optimale des projets.
La plateforme est ouverte à toutes les entreprises, start-ups, laboratoires et associations porteurs de projets innovants (niveau de maturité technologique TRL 4 à 7). Sont particulièrement encouragées les initiatives s’inscrivant dans les axes suivants :
· Décarbonation des procédés et efficacité énergétique
· Power-to-Gas, hydrogène et valorisation du CO₂
· Énergies renouvelables et stockage innovant
· Recyclage et économie circulaire
· Traitement et réutilisation de l’eau
· Sûreté et sécurité industrielle
A ce jour, le Grand Port Maritime de Marseille n’a pas arrêté un nombre de projets maximal pouvant être accueillis sur cette plateforme, aussi, la présente procédure est dite « permanente » sans date limite de candidature, ouvrant la possibilité à plusieurs candidats d’être retenus et de se voir octroyer le droit d’occuper une parcelle au sein de la zone de 11 hectares précitées.
De ce fait, le GPMM analysera et sélectionnera des projets qui correspondront aux attendus au fur et à mesure qu’ils lui seront soumis. Le découpage de la parcelle et la désignation de l’implantation des porteurs de projets seront alors progressifs et effectués en considérations des projets retenus.

	
	

	Equipements :
	

	Eau : 
	Raccordement au réseau d’adduction d’eau potable et industrielle du GPMM, facturé selon les tarifs en vigueur.

	· Eau potable 
	OUI

	· Eau industrielle
	OUI

	· Eaux usées
	NON

	· Eaux pluviales 
	NON

	Electricité :
	Le GPMM et ENEDIS assurent l’extension des réseaux électriques basse tension jusqu’à la zone. Les porteurs de projet sont responsables du raccordement final de leur parcelle, en coordination avec ENEDIS.

	· Basse Tension
	OUI

	Gaz :
	NON

	Clôtures/portail :
	NON



	Dessertes à proximité :

	

	· Maritime
	OUI

	· Fluviale
	OUI

	· Ferroviaire
	OUI

	· Routière
	OUI

	· Transports en commun
	NON



	Particularités du site :
	Parcelles modulables et dimensionnées en fonction des besoins des projets retenus.
Voirie d’accès en cours de préparation.
Possibilité de raccordement à certaines utilités disponibles à l’échelle de la ZIP (CO₂, H₂, CH₄, O₂, azote), selon faisabilité technique.



	Contraintes environnementales :
	Le GPMM a obtenu l’autorisation environnementale pour les travaux de viabilisation ; le volet biodiversité, incluant la séquence ERC, a été instruit conformément aux exigences en vigueur.
Les porteurs de projet devront se conformer aux exigences réglementaires spécifiques à leurs installations et, le cas échéant, réaliser leurs propres démarches complémentaires.
Au titre de l’autorisation préféctorale, tout aménagement sera soumis à des contraintes de gestion du débit de fuite des eaux pluviales et à l’entretien des zones non aménagés.



	Urbanisme : 
	L’implantation devra respecter le cahier des charges de la Zone Industrialo‑Portuaire (ZIP) de Fos‑sur‑Mer. Ce document est mis à disposition des candidats dans le cadre de la consultation.

	Zonage PLU applicable :
	UEA, Activité industrielles et commerciales – ZAC de la ZIP


CARACTERISTIQUES DES TITRES DELIVRES : 
	Type de contrat

	La mise à disposition fera l’objet d’un bail civil, mentionnant explicitement l’usage à titre d’innovation de la parcelle, sans vocation d’exploitation économique pérenne. La durée sera fixée selon les besoins du porteur et ne pourra être inférieure à six mois.

	Redevance 
	En 2025, la redevance de base, hors décote, pour l’occupation d’une zone d’une superficie maximale de 1,7 ha est fixée à 7,17 € par m². Ce tarif est révisé chaque année en fonction de l’évolution de l’Indice du Coût de la Construction (ICC).
Pour les surfaces excédant 1,7 hectare, un tarif réduit, correspondant à une décote de 33 % sur ce tarif de base, est appliqué.
Le GPMM propose par ailleurs une décote spécifique pour les sites innovants qui se présente comme suit :
•	Années 1 à 3 : Tarif bénéficiant d’une décote de 50% ;
•	Années 4 et 5 : Tarif bénéficiant d’une décote de 25% ;
•	Au-delà de 5 ans : Tarif plein.
Dans le cas général d’un site de moins de 1,7ha et pour les trois premières années d’occupation, le tarif 2025 est de 3,585€ par m². 

	Durée envisagée
	Durée variable selon le projet, d’un minimum de 6 mois, fixée dans le cadre d’un bail civil, et toujours cohérente avec la vocation non pérenne et non commerciale des installations.

	Autres précisions : 

	Le dispositif est spécifiquement dédié à des projets pilotes, démonstrateurs ou préindustriels, sans garantir la pérennisation sur site au-delà de la durée convenue dans le bail civil.



CANDIDATURES ET OFFRES
	Exigences minimales de candidature :

	Candidature devant être présentée par un candidat individuel ou un groupement conforme (groupement conjoint avec mandataire solidaire, habilitations à jour). 


	Documents ou renseignements à remettre impérativement pour la présentation d’une candidature *
	· Lettre de candidature : Kbis < 3 mois, habilitations, capacités financières et techniques.

· Dossier de présentation du projet : descriptif, plan masse, investissement, financement, calendrier.


	Critères de recevabilité des candidatures et des offres *
	Recevabilité appréciée sur la complétude du dossier et sur les capacités financières, techniques et professionnelles du candidat nécessaire à la réalisation du projet, ainsi que sur l’intérêt et la nature du projet.


	

	Modalités de dépôt des candidatures et des offres *
	Des échanges préalables (réunion, échanges techniques, visite du site) pourront être organisés entre le GPMM et les candidats afin de préciser leur projet.
Les candidatures et les offres sont à envoyer par mail à l’adresse suivante : innovex@marseille-port.fr
Un mail de confirmation du dépôt final sera adressé en retour.

	

	Durée de validité de l’offre déposée par le candidat retenu
	L’offre déposée par le candidat retenu aura une durée de validité de 6 mois à compter de la date de son dépôt à l’adresse mail indiquée ci-dessus.
Au-delà de ce délai, sans contractualisation, le GPMM sera totalement libre de procéder à une nouvelle publicité, sans que le candidat ne puisse prétendre à indemnisation.
Dans tous les cas, le GPMM pourra mettre fin à la procédure, à tout moment, pour motif d’intérêt général sans que les candidats puissent prétendre à indemnisation.



* Les exigences détaillées sont précisées dans le règlement de la consultation. 
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